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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Police municipale
Question écrite n° 6519

Texte de la question

M Andre Thien Ah Koon appelle l'attention de M le ministre de l'interieur sur la situation de la police municipale.
En effet, en dehors de quelques dispositions prevues dans le code des communes et dans le code de procedure
penale, leurs attributions ne sont pas clairement definies. Or, si le maintien de l'ordre releve uniquement de la
force publique de l'Etat, diverses missions, dont la police du stationnement et de la circulation, sont assurees
quotidiennement par les policiers municipaux en application des pouvoirs que detient le maire. Toutefois, le vide
juridique actuel ne permet pas aux policiers municipaux de faire respecter les arretes de police, compromettant
ainsi la bonne execution des taches qui leurs sont devolues. Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre pour ameliorer les conditions d'exercice de cette profession.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre de l'interieur a engage une reflexion d'ensemble sur la securite des Francais. Des
dispositions seront prises au terme de cet examen. Elles concerneront notamment le statut et les missions des
polices municipales.
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